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La LCVL dans son intégralité ainsi que d’autres 

documents d’aide peuvent être consultés aux adresses

http://www.dfj.vd.ch
http://filmages.vd.ch

� toute personne louant ou vendant ces produits

L’âge légal d’accessibilité est 
visible sur la jaquette ou le 
boîtier du produit

Droit à l’information : le 
vendeur se doit de donner des 
renseignements fiables en se 
référant aux âges fixés par 
l’Organe cantonal de contrôle 
des films pour les films et la 
norme « Pegi » pour les jeux 
vidéo.

En cas de doute, le vendeur 
contrôle l’âge de l’acheteur

Responsabilité : la collectivité 
compte sur le commerçant 
pour protéger nos enfants de 
certains messages et pour leur 
fournir des contenus adaptés.

Les distributeurs automatiques 
et tout autre moyen de diffusion 
sont également soumis à la loi

Les fiches de description 
doivent clairement indiquer
l’âge d’accès. Les systèmes 
sont configurés de sorte qu’un 
enfant ne puisse louer que des 
films autorisés.

    Location et vente
          de vidéogrammes et de  

      logiciels de loisirs


